
 

 

Présentation et précisions 
Fiche suivi de formation intranet 

 
 
Sur la fiche intranet de chaque licencié apparait désormais un onglet "suivi de formation" sous lequel 
se trouve l'ensemble des étapes de l'accès aux qualifications fédérales. 
 
Une fois le BPC validé par le RRF, les formateurs habilités pourront dès les premières formations 
régionales de 2016 renseigner le suivi individuel de chaque candidat à ces qualifs. De la Qbi au 
monitorat fédéral, l'historique des étapes sera visible par chaque licencié, président de club, formateur, 
ou responsable régional. 
 
Cet outil est mis en place pour abandonner le suivi papier peu ou pas ou mal utilisé, mais aussi pour 
assurer une lisibilité et une transparence totale pour tous, en un clic ! À vous de briefer correctement 
vos équipes de formateurs pour qu’elles s’approprient et renseignent ces fiches au fil des étapes de nos 
différents cursus.  
 
Les rappels et indications utiles : 
 
 Ce suivi de formation n’est ouvert sur la fiche intranet du pilote qu’à obtention du BPC. 

 
 Il est consultable par le licencié, qui ne peut y faire aucune modification. 

 
 Le renseignement de ces fiches, en respectant les étapes concernées, est obligatoire pour 

chaque licencié en formation. 
 
 Il est simplifié et facilité au maximum. 

 
 Tous les moniteurs diplômés et licenciés, associatifs et professionnels (BE, BP, DE) ont accès 

à ces fiches (il était impossible de n’y mettre que ceux des équipes régionales de formation), 
ainsi que les conseillers techniques et les collaborateurs du secrétariat fédéral. 

 
 Lors de chaque inscription ou modification, nom et date s’enregistrent et s’affichent en bas de 

page, avec historique consultable. 
 
 Un espace « conventions » permet d’apposer chaque convention de formation ou de stage en 

situation, notamment la convention de formation Qbi sous tutorat disponible dans les 
documents du RRF et le fascicule aspirant biplaceur 2016. 

 
 Les certifications (enregistrement qualif) ne se font pas via ces fiches et restent une 

prérogative du seul RRF ou de la CF nationale. 
 
 Le RRF ou la CF valident toujours dans l’espace « qualification » les statuts qui activent une 

RC (aspirant biplaceur, élève moniteur …). 
 
 Un bilan annuel pour modification et compléments utiles sera fait en CF nationale. 


